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(54)  Plancher  de  passerelle 

(57)  Le  plancher  est  composé  par  l'assemblage 
sans  soudure  de  deux  plinthes  1,  d'un  ensemble  d'élé- 
ments  de  base  2  et  de  traverses  d'extrémité.  Les  plin- 
thes  1  sont  constituées  par  des  profilés  comportant  cha- 
cun  un  profil  latéral  4  recevant  les  extrémités  latérales 
des  éléments  de  base  2.  Chaque  plinthe  1  comporte  au 

moins  un  profil  creux  longitudinal  rectiligne  6,7  qui  sert 
de  logement  à  un  lien  permettant  de  fixer  les  traverses 
d'extrémité  en  bout  des  plinthes  1  pour  bloquer  les  élé- 
ments  de  base  2,  et  d'exercer  sur  la  plinthe  un  effet  de 
précontrainte. 

Le  plancher  est  destiné  à  équiper  des  passerelles 
et  notamment  des  passerelles  suspendues. 
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Description 

La  présente  invention  concerne  la  réalisation  de 
planchers  pour  des  passerelles  et  plus  particulièrement 
des  passerelles  suspendues. 

On  connait  des  structures  constituant  des  passerel- 
les  suspendues,  notamment  pour  les  travaux  sur  chan- 
tiers.  Ces  passerelles  sont  généralement  formées  de  di- 
vers  éléments  assemblés  sur  place  dont  chacun  est 
constitué  de  composants  soudés. 

Ces  éléments  comprennent  principalement,  pour 
chaque  unité  de  passerelle  : 

un  plancher, 
deux  garde-corps, 
des  étriers  de  suspension. 

La  présente  invention  a  pour  objet  de  réaliser  un 
plancher  pour  une  telle  passerelle,  qui  soit  constitué 
sans  soudure  afin  d'en  diminuer  le  coût,  d'en  simplifier 
le  montage,  et  d'éviter  les  contraintes  techniques  de  la 
soudure.  En  effet,  les  structures  concernées  sont  avan- 
tageusement  réalisées  en  aluminium,  étant  donné  le 
gain  de  poids  obtenu  par  l'emploi  de  ce  matériau. 

Or,  spécialement  pour  l'aluminium,  la  technique  de 
la  soudure  a  des  conséquences  gênantes  et  coûteuses. 
L'opération  de  soudure  entraîne  sur  la  zone  concernée 
un  effet  de  recuit  neutralisant  partiellement  mais  nota- 
blement  l'amélioration  de  limite  élastique  obtenue  par 
traitement  thermique  de  la  qualité  d'aluminium  utilisée 
à  cette  fin. 

L'abaissement  de  la  limite  élastique  qui  en  résulte 
nécessite  de  dimensionner  plus  largement  les  compo- 
sants  utilisés,  d'où  une  augmentation  de  coût. 

Par  ailleurs  toute  soudure  entraîne  une  aggravation 
des  risques  de  corrosion  et  nécessite,  pour  limiter  ces 
risques,  une  procédure  de  contrôle  qualité  stricte  et  coû- 
teuse,  à  quoi  s'ajoute  le  coût  d'un  personnel  qualifié. 

Selon  l'invention,  un  plancher  modulaire  de  passe- 
relle  se  caractérise  en  ce  qu'il  est  composé  par  l'assem- 
blage  sans  soudure  de  deux  plinthes,  d'un  ensemble 
d'éléments  de  base  et  de  deux  traverses  d'extrémité, 
les  dites  plinthes  étant  constituées  par  des  profilés  qui 
comportent  chacun  un  profil  latéral  recevant  les  extré- 
mités  latérales  des  éléments  de  base,  lequel  profil  laté- 
ral  présente,  suivant  un  mode  préférentiel,  au  moins  une 
partie  en  saillie  s'insérant  dans  au  moins  une  entaille 
correspondante  de  ces  éléments  de  base  en  faisant  par- 
ticiper  ceux-ci  à  la  rigidité  transversale  de  la  passerelle, 
les  traverses  d'extrémité  étant  fixées  en  bout  des  plin- 
thes  par  au  moins  un  point  de  fixation  sur  chaque  plinthe 
en  assurant  la  cohérence  de  l'ensemble. 

Chaque  profilé  de  plinthe  comporte  au  moins  un 
profil  latéral  longitudinal  inférieur  creux  qui  sert  de  loge- 
ment  à  un  élément  destiné  à  relier  la  plinthe  aux  deux 
traverses  d'extrémité  ou  à  d'autres  parties  de  la  passe- 
relle. 

Ce  profil  latéral  est  disposé  de  préférence  du  côté 

extérieur  à  la  passerelle  et,  s'il  est  unique,  à  la  partie 
inférieure  de  la  plinthe.  Il  est  creux  et  peut  avoir  de  pré- 
férence,  mais  non  nécessairement,  une  section  tubulai- 
re  fermée. 

s  Selon  une  forme  de  réalisation  le  profil  reçoit  dans 
ce  cas,  à  chaque  extrémité  et  sur  une  longueur  appro- 
priée,  un  taraudage  destiné  à  accueillir  une  vis  pour  le 
relier  à  l'élément  transversal  d'extrémité  correspondant, 
ainsi  qu'éventuellement  à  un  jambage  de  garde-corps 

10  disposé  au-dessus  de  la  dite  plinthe. 
Suivant  une  réalisation  alternative  une  tige,  filetée 

au  moins  à  ses  extrémités,  est  passée  dans  le  dit  profil 
sur  toute  la  longueur  de  celui-ci  et  dépasse  à  chaque 
extrémité  pour  servir  de  liaison  par  écrou  comme  il  est 

15  dit  ci-dessus. 
Selon  une  réalisation  préférée,  les  écrous  situés 

aux  deux  extrémités  de  la  tige  filetée  sont  serrés  contre 
les  extrémités  du  profil  creux  pour  placer  la  plinthe  en 
situation  de  précontrainte.  Ce  serrage  peut  s'effectuer 

20  par  l'intermédiaire  des  éléments  transversaux  d'extré- 
mité  préalablement  mis  en  place. 

Comme  alternative,  la  tige  filetée  peut  être  rempla- 
cée  par  un  câble  sur  les  extrémités  duquel  sont  fixées 
des  attaches  permettant  un  blocage  équivalent,  avec  le 

25  même  effet  de  précontrainte. 
Le  profil  creux  situé  à  la  partie  inférieure  de  la  plin- 

the  peut  être  doublé  d'un  profil  creux  parallèle  situé  à  la 
partie  supérieure  de  la  plinthe  et  permettant  de  renforcer 
l'effet  de  liaison  du  premier  profil.. 

30  Une  fois  assemblé  l'ensemble  décrit  ci-dessus 
constitue  un  ensemble  de  plancher  rigide  obtenu  sans 
soudure  de  ses  composants  qui  est  susceptible  notam- 
ment  d'être  relié  àdes  garde-corps  et  étriers  pourformer 
une  passerelle,  et  notamment  une  passerelle  suspen- 

35  due.  Cet  ensemble  permet  de  réaliser  en  outre,  de  façon 
simple,  la  précontrainte  de  la  passerelle. 

Pour  bien  faire  comprendre  l'invention  on  en  décrira 
ci-après,  à  titre  d'exemple  sans  caractère  limitatif,  une 
forme  d'exécution  préférée  et  des  variantes,  en  référen- 

40  ce  au  dessin  schématique  annexé  dans  lequel  : 

la  figure  1  est  une  vue  éclatée  d'un  plancher  selon 
l'invention  pour  passerelle  suspendue  ; 
la  figure  2  est  une  vue  de  détail  montrant  la  fixation 

45  par  vis  d'un  élément  transversal  d'extrémité  en  bout 
d'une  plinthe  ; 
la  figure  3  est  une  vue  en  perspective  d'un  élément 
transversal  modulaire  de  base  du  plancher  selon 
l'invention  ; 

so  la  figure  4  est  une  vue  en  coupe  verticale  transver- 
sale  partielle  montrant  la  liaison  entre  un  élément 
transversal  de  base  et  les  deux  plinthes  situées  de 
chaque  côté  de  celui-ci  : 
la  figure  5  est  une  vue  perspective  d'un  plancher 

55  selon  l'invention  une  fois  assemblé  : 
la  figure  6  est  une  vue  analogue  à  la  figure  5  avec, 
représentés  en  pointillé,  des  garde-corps  fixés  aux 
éléments  transversaux  d'extrémité  ; 
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la  figure  7  est  une  vue  analogue  à  la  figure  6,  avec 
les  éléments  transversaux  d'extrémité  prolongés 
vers  le  haut  pour  former  des  étriers  de  jonction  ; 
la  figure  8  est  une  vue  de  détail  montrant  un  mode 
de  liaison  de  la  plinthe  et  de  la  lisse  inférieure  de 
garde-corps  ;  et 
la  figure  9  est  une  coupe  verticale  d'une  variante  de 
plinthe  selon  l'invention. 

En  référence  au  dessin,  le  plancher  selon  l'inven- 
tion  est  constitué  de  deux  plinthes  latérales  1  ,  d'une  sé- 
rie  d'éléments  transversaux  modulaires  2  constituant  la 
base  du  plancher,  et  de  deux  éléments  transversaux 
d'extrémité  3.  La  figure  1  montre  la  disposition  respec- 
tive  de  ces  éléments  en  vue  de  leur  assemblage. 

Chaque  plinthe  1  est  conçue  de  façon  à  constituer, 
en  association  avec  l'autre  plinthe,  un  élément  de  liaison 
des  éléments  transversaux  de  base  2  entre  eux  et  entre 
les  éléments  transversaux  de  base  2  et  les  deux  élé- 
ments  transversaux  d'extrémité  3.  A  cet  effet,  comme 
on  le  voit  en  particulier  à  la  figure  4,  chaque  plinthe  1 
est  constituée  par  un  profilé  qui  comporte,  vers  l'inté- 
rieur,  un  profil  latéral  longitudinal  inférieur  creux  4  des- 
tiné  à  servir  de  logement  à  l'extrémité  latérale  5  des  élé- 
ments  de  base  2  en  calant  ceux-ci  vers  le  haut  comme 
vers  le  bas.  On  comprend  que  les  éléments  transver- 
saux  de  base  2  sont  engagés  longitudinalement  par  glis- 
sement  dans  les  dits  profils  latéraux  5  des  plinthes  1  . 

Vers  l'extérieur,  le  profilé  de  plinthe  1  présente  deux 
profils  latéraux  longitudinaux  creux  parallèles  entre  eux, 
dont  l'un  6  est  disposé  à  la  partie  inférieure  et  dont  l'autre 
7  est  disposé  à  la  partie  supérieure  du  profilé. 

Chaque  profil  6,7  reçoit,  à  ses  deux  extrémités  8,9 
et  sur  une  longueur  appropriée,  un  taraudage  destiné  à 
accueillir  une  vis  10. 

Chacun  des  éléments  transversaux  de  base  2  est 
constitué  par  une  tôle  métallique  dont  les  bords  trans- 
versaux  11  sont  repliés  pour  prendre  une  forme  en  U, 
alors  que  ses  bords  latéraux  5  sont  destinés  à  s'engager 
et  coulisser  dans  les  profils  intérieurs  4  des  plinthes  1  . 

Comme  on  le  voit  plus  particulièrement  à  la  figure 
4,  le  profil  intérieur  4  de  chaque  plinthe  1  présente  sur 
sa  face  inférieure  des  saillies  1  3  destinées  à  s'engager 
dans  des  entailles  correspondantes  1  4  ménagées  dans 
la  partie  inférieure  des  éléments  de  base  2  de  façon  que 
l'ensemble  des  éléments  de  base  2  coopère  sur  toute 
sa  longueur  à  la  liaison  des  deux  côtés  du  plancher. 

Les  deux  éléments  transversaux  d'extrémité  3  re- 
lient  sans  soudure  les  deux  plinthes  1  à  chacune  de 
leurs  extrémités.  Ces  éléments  transversaux  d'extrémi- 
té  3  présentent  une  forme  en  U  dont  les  branches  per- 
mettent  une  liaison  rigide  avec  les  garde-corps  et  les 
plinthes.  Comme  représenté  à  la  figure  2,  cette  liaison 
est  assurée  par  les  vis  1  0  traversant  des  ouvertures  ap- 
propriées  15  des  branches  de  l'élément  transversal 
d'extrémité  et  se  vissant  dans  les  extrémités  taraudées 
8,9  des  profils  6,7  de  chaque  plinthe  1  . 

Selon  une  variante,  non  représentée  au  dessin,  la 

liaison  entre  les  plinthes  et  les  éléments  transversaux 
d'extrémité  n'est  pas  assurée  par  des  vis,  mais  par  une 
tige  filetée  ou  un  câble  passant  dans  chaque  profil  de 
la  plinthe  et  dont  le  blocage  à  chacune  de  ses  extrémités 

s  permet  d'exercer  sur  la  plinthe  un  effet  de  pré-contrain- 
te. 

L'ensemble  de  plancher  ainsi  assemblé  représenté 
à  la  figure  5,  constitue  un  ensemble  rigide  obtenu  sans 
soudure,  et  qui  est  susceptible  d'être  relié  à  des  garde- 

10  corps  et  étriers  pour  former  une  passerelle  suspendue. 
A  la  figure  6  on  a  représenté  le  plancher  assemblé, 

qui  a  reçu  une  paire  de  garde-corps  16  figurés  en  poin- 
tillé.  Comme  on  le  voit  le  jambage  17  du  garde-corps 
est  fixé  par  la  vis  10  solidarisant  l'élément  transversal 

15  d'extrémité  3  et  la  plinthe  1  . 
A  la  figure  7  on  a  représenté  une  variante  selon  la- 

quelle  les  éléments  transversaux  d'extrémité  3  en  forme 
de  U  sont  prolongés  vers  le  haut  pour  améliorer  leur 
liaison  avec  les  garde-corps  1  6  et  former  des  étriers  per- 

20  mettant  la  jonction  entre  plusieurs  modules  de  passe- 
relle. 

L'un  au  moins  des  éléments  transversaux  d'extré- 
mité  3  pourrait  aussi  être  prolongé  vers  le  haut  pour  for- 
mer  un  étrier  de  suspension  (non  représenté). 

25  Afin  de  permettre  une  liaison  longitudinale  du  plan- 
cher  selon  l'invention  avec  les  garde-corps  16  d'une 
passerelle,  on  prévoit  (voir  en  particulier  les  figures  4  et 
8)  à  la  partie  supérieure  de  chaque  plinthe  1  un  profil 
d'accrochage  18  qui  coopère  avec  un  profil  correspon- 

30  dant  1  9  prévu  dans  la  lisse  inférieure  20  du  garde-corps 
16.  Dans  ce  cas,  les  jambages  d'extrémité  du  garde- 
corps  sont  fixés  sur  les  branches  correspondantes  des 
traverses  d'extrémité,  comme  on  l'a  décrit  en  référence 
à  la  figure  6. 

35  Enfin,  selon  une  variante  représentée  à  la  figure  9, 
les  profils  extérieurs  latéraux  6,7  de  la  plinthe  1  sont 
configurés  de  façon  à  présenter  des  parties  en  regard 
21  formant  glissières  qui  permettent  d'encastrer  par 
glissement  entre  les  deux  profils  une  plaque  (non  figu- 

40  rée  au  dessin)  portant  des  inscriptions  ou  servant  de 
support  à  des  accessoires. 

On  comprendra  que  la  description  ci-dessus  a  été 
donnée  à  simple  titre  d'exemple,  sans  caractère  limitatif, 
et  que  des  adjonctions  ou  des  modifications  constructi- 

45  ves  pourraient  y  être  apportées  sans  sortir  du  cadre  de 
l'invention. 

Revendications 
50 

1.  Plancher  modulaire  de  passerelle,  caractérisé  en 
ce  qu'il  est  composé  par  l'assemblage  sans  soudu- 
re  de  deux  plinthes  (1),  d'un  ensemble  d'éléments 
de  base  (2)  et  de  deux  traverses  d'extrémité  (3),  les 

55  dites  plinthes  (1  )  étant  constituées  par  des  profilés 
qui  comportent  chacun  un  profil  latéral  (4)  recevant 
les  extrémités  latérales  (5)  des  éléments  de  base 
(2),  et  les  traverses  d'extrémité  (3)  étant  fixées  en 

3 
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bout  des  plinthes  (1  )  par  au  moins  un  point  de  fixa- 
tion  sur  chaque  plinthe  (1  )  en  assurant  la  cohérence 
de  l'ensemble. 

2.  Plancher  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce  s 
que  le  profil  latéral  (4)  de  chaque  plinthe  (1  )  présen- 
te  au  moins  une  partie  en  saillie  (1  3)  s'insérant  dans 
au  moins  une  entaille  (14)  correspondante  des  dits 
éléments  de  base  (2)  en  faisant  participer  ceux-ci  à 
la  rigidité  transversale  de  la  passerelle,  10 

3.  Plancher  selon  la  revendication  1  ,  ou  la  revendica- 
tion  2,  caractérisé  en  ce  que  les  traverses  d'extré- 
mité  (3)  sont  disposées  de  façon  à  bloquer  les  dits 
éléments  de  base  (2)  dans  les  dits  profils  latéraux  15 
(4)  des  plinthes  (1)  à  chaque  extrémité  de  la  pas- 
serelle  ou  du  module  de  passerelle. 

10.  Plancher  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  9,  caractérisé  en  ce  que  les  profilés  des 
plinthes  (1)  comportent  à  leur  partie  supérieure  un 
profil  d'accrochage  (18)  coopérant  avec  un  profil 
d'accrochage  correspondant  (19)  de  la  lisse  infé- 
rieure  (20)  d'un  garde-corps  (16)  dont  les  jambages 
d'extrémité  (17)  sont  fixés  sur  les  branches  corres- 
pondantes  des  traverses  d'extrémité  (3). 

11.  Plancher  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  4  à  1  0,  caractérisé  en  ce  que  les  profils  longi- 
tudinaux  (6,7)  des  plinthes  (1  )  sont  disposés  du  cô- 
té  de  la  plinthe  (1)  extérieur  à  la  passerelle  et  ont 
une  partie  en  forme  de  glissière  (21)  permettant 
d'encastrer  par  glissement  entre  ces  deux  profils 
(6,7)  une  plaque  portant  des  inscriptions  ou  servant 
de  support  à  des  accessoires. 

4.  Plancher  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  chaque  profilé  de  20 
plinthe  (1  )  comporte  au  moins  un  profil  latéral  creux 
longitudinal  rectiligne  (6,7)  servant  de  logement  à 
un  élément  de  liaison  de  la  plinthe  (1  )  avec  d'autres 
parties  de  la  passerelle  et  améliorant  la  résistance 
de  la  plinthe  (1).  25 

5.  Plancher  selon  la  revendication  4,  caractérisé  en  ce 
que  l'élément  de  liaison  entre  chaque  plinthe  (1  )  et 
les  traverses  d'extrémité  (3)  est  un  lien  tel  qu'une 
tige  ou  un  câble  dont  le  blocage  à  chacune  de  ses  30 
extrémités  permet  d'exercer  sur  la  plinthe  (1  )  un  ef- 
fet  de  précontrainte. 

6.  Plancher  selon  la  revendication  4  ou  la  revendica- 
tion  5,  caractérisé  en  ce  que  l'élément  de  liaison  35 
(10)  logé  dans  le  profil  latéral  (6,7)  de  la  plinthe  (1) 
relie  celle-ci  directement  à  la  traverse  d'extrémité 
(3)  correspondante. 

7.  Plancher  selon  l'une  quelconque  des  revendica-  40 
tions  1  à  6,  caractérisé  en  ce  que  chaque  traverse 
d'extrémité  (3)  sert  de  liaison  entre  chaque  plinthe 
(1)  et  le  jambage  correspondant  (17)  d'un  garde- 
corps  (16)  situé  du  côté  correspondant  de  la  plinthe 
(1).  45 

8.  Plancher  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  7,  caractérisé  en  ce  que  chaque  traverse 
d'extrémité  (3)  présente  une  forme  en  U  dont  cha- 
que  branche  est  reliée  à  au  moins  l'un  des  éléments  so 
latéraux  du  plancher  tels  que  plinthes  (1  )  ou  garde- 
corps  (16). 

9.  Plancher  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  8,  caractérisé  en  ce  que  l'une  au  moins  55 
des  traverses  d'extrémité  est  prolongée  vers  le  haut 
pour  former  un  étrier  de  suspension  de  la  passerelle 
ou  un  étrier  de  jonction  des  modules  de  passerelle. 
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